
Utilisation de la matrice SIGALE 

Comment afficher l’information pour les puits d’eau potable et leurs aires de protection en 

lien avec le Q-2, r. 35.2 Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) 

1) Aller sur le site de la matrice 

 

https://sigale.ca/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clic sur MRC La Jacques-Cartier 

Sélectionner Contribuable  

Clic sur Stoneham-et-Tewkesbury 

https://sigale.ca/


2) La base de l’affichage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outils d’affichage 

Augmenter le Zoom 

Diminuer le Zoom 

Réinitialiser l’orientation de la boussole 

Identification 

Effacer le tout 

Vue précédente 

Vue suivante 

Affichage initial 

Géolocalisation 

Aide 

Opacité des informations municipales et de 

la carte satellite. Juste à bouger le curseur de 

droite à gauche. 



3) Pour afficher la localisation des puits et leurs aires de protection. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En haut de votre écran à 

gauche, clic sur Thèmes suivi 

d’un clic sur Gestion des 

thèmes 

Clic la flèche pour que le 

menu de Stoneham-et-

Tewkesbury s’affiche 

Clic sur la flèche infrastructures. 

Sélectionner la case puits pour obtenir la 

localisation. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On obtient ainsi l’affichage du puits avec les quatre aires de protection associées.  

Pour regarder les aires de protection d’un 

puits en particulier, par exemple, Puits 

F_4 dans Grands Ducs, Clic dans la case 

gauche de ce dernier. 


